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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Objet mis en délibération  :  40, Rue Fanfan la Tulipe - Avenant à la convention d'occupation du
domaine public pour la passerelle - 7, place René Clair - Modification d'une servitude.

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2023

Le  jeudi  30  mars  2023  à  18h00,  les  membres  du  Conseil  Municipal  de  la  ville  de  Boulogne-
Billancourt  se  sont  réunis  dans  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de  M.  Pierre-Christophe
BAGUET, Maire, pour la séance à laquelle ils ont été convoqués par le Maire individuellement et par
écrit le 24 mars 2023.

ETAIENT PRESENTS : 48

Monsieur Pierre-Christophe BAGUET, Mme Marie-Laure GODIN, Monsieur Pascal LOUAP,
Madame  Jeanne  DEFRANOUX,  Monsieur  Michel  AMAR,  Madame  Béatrice  BELLIARD,
Monsieur  Bertrand-Pierre  GALEY,  Madame  Sandy  VETILLART,  Monsieur  Philippe
TELLINI, Madame Isaure DE BEAUVAL, Monsieur Pierre DENIZIOT, Madame Elisabeth DE
MAISTRE,  Madame  Emmanuelle  CORNET-RICQUEBOURG,  Monsieur Claude  ROCHER,
Monsieur  Emmanuel  BAVIERE,  Madame  Stéphanie  MOLTON,  Monsieur  Alain
MATHIOUDAKIS,  Madame  Blandine  DE  JOUSSINEAU,  Monsieur  Thomas  CLEMENT,
Madame  Marie-Josée  ROUZIC-RIBES,  Monsieur  Olivier  CARAGE,  Monsieur  André  DE
BUSSY,  Monsieur  Maurice  GILLE,  Monsieur  Sidi  DAHMANI,  Madame  Emmanuelle
BONNEHON,  Monsieur  Vittorio  BACCHETTA,  Madame  Joumana  SELFANI,  Monsieur
Nicolas  MARGUERAT, Monsieur Sébastien POIDATZ, Madame Marie-Laure FOUASSIER,
Madame Cathy VEILLET, Madame Charlotte LUKSENBERG, Monsieur Philippe MARAVAL,
Monsieur  Bertrand  AUCLAIR,  Madame  Marie  THOMAS,  Madame  Laurence  DICKO,
Madame  Christine  LAVARDE-BOEDA,  Monsieur  Guillaume  BAZIN,  Monsieur  Yann-Maël
LARHER,  Madame  Agathe  RINAUDO,  Madame  Constance  PELAPRAT,  Madame  Marie-
Noëlle  CHAROY,  Monsieur Denys  ALAPETITE,  Madame Clémence  MAZEAUD,  Monsieur
Antoine  DE  JERPHANION,  Madame  Baï-Audrey  ACHIDI,  Monsieur  Bertrand  RUTILY,
Monsieur Remi LESCOEUR.

EXCUSES REPRESENTE(S) : 6

Monsieur Jean-Claude MARQUEZ qui a donné pouvoir à M. Emmanuel BAVIERE, Madame
Armelle  GENDARME  qui  a  donné  pouvoir  à  M.  Pascal  LOUAP,  Madame  Dorine
BOURNETON qui a donné pouvoir à M. Claude ROCHER, Monsieur Hilaire MULTON qui a
donné pouvoir à M. Antoine DE JERPHANION, Monsieur Evangelos VATZIAS qui a donné
pouvoir à Mme Baï-Audrey ACHIDI, Madame Judith SHAN qui a donné pouvoir à M. Bertrand
RUTILY.

ABSENTS : Madame Pauline RAPILLY-FERNIOT.

Madame Laurence DICKO a été désigné(e) en qualité de secrétaire de séance.
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Mme Marie-Laure GODIN, Maire-adjoint, rapporteur.

« Mes chers collègues, 

Par délibération n° 13 du 20 avril 2000, le conseil municipal a autorisé la société COLAS à occuper le
domaine public pour  installer  une passerelle et un souterrain  de liaison  rue Fanfan la Tulipe, entre
deux immeubles constituant son siège situé alors 7, place René Clair. 

La convention d’occupation correspondante, consentie pour une durée de 35 ans, a été signée le 4 mai
2000.

Elle prévoit notamment le versement d’une redevance, fixée en 2022 à 2.478,12 €.

La société COLAS a depuis lors déménagé son siège et les deux immeubles dissociés ont été cédés à
des investisseurs différents.  Le bénéficiaire de l’autorisation d’occupation  est  aujourd’hui  la SCPI
LAFFITTE PIERRE représentée par la société AEW.

Par  délibération n°  3 du 1er décembre 2022,  le  conseil  municipal  a  approuvé divers  actes  rendus
nécessaires par les travaux de réhabilitation de l’immeuble situé 7, place René Clair et propriété de la
société ATIM UNIVERSITY SCI. 

Parmi ces actes, il est prévu la cession par la Ville, à la société ATIM UNIVERSITY SCI, du volume
66 d’une surface de 1 m2.

Ce  volume  étant  inclus  dans  le  périmètre  de  la  convention  d’occupation  du  domaine  public
précédemment évoqué, il convient de l’en extraire et de modifier la convention en conséquence.

Compte tenu de la surface concernée, le montant de la redevance ne sera pas modifié.

Par ailleurs, la délibération précitée prévoit la constitution de servitudes d’empiètement des habillages
de 22 poteaux grevant les volumes de la Ville 53, 212 et 217. Il convient d’y ajouter le volume 67 tel
qu’il est défini par l’état descriptif de division en volumes de l’Ilot C1 de la ZAC Point du Jour, établi
par le Cabinet Legrand le 19 novembre 2021, afin d’être complet sur le périmètre des servitudes.

Il est précisé que l’avis des services de l’évaluation domaniale rendu le 3 mars 2022 sur la valeur
vénale de ces servitudes, visait  expressément le volume 67,  de sorte qu’il  n’est pas nécessaire de
demander un nouvel avis, cette valeur restant inchangée.

En conclusion, je vous propose :

- d’autoriser le Maire à signer l’avenant à la convention d’occupation du domaine public avec la
société SCPI LAFFITTE PIERRE.

- d’autoriser le Maire à signer tous les actes nécessaires à la constitution de la servitude. »

LE CONSEIL,

Vu le code général des collectivités territoriales,
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Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu  la  délibération  n°  13  du  20  avril  2000,  autorisant  le  Maire  à  signer  une  convention
d’occupation du domaine public dans la ZAC Point du Jour – Secteur Coubertin,

Vu la délibération n°3 du conseil  municipal du 1er décembre 2022 portant désaffectation et
déclassement  de  volumes  situés  7,  place  René  Clair,  leur  cession  à  la  société  ATIM
UNIVERSITY SCI ainsi que la constitution et la modification de servitudes,

Vu la convention d’occupation du domaine public conclue avec la société COLAS le 4 mai
2000,

Vu le modificatif, en date du 19 novembre 2021, de l’état descriptif de division en volumes de
l’Ilot C1 la ZAC du Point du Jour du 6 janvier 1989,

Vu la lettre de la société AEW en date du 30 novembre 2021,

Vu l’avis des domaines en date du 3 mars 2022,

Vu l'avis de la Commission de l'Urbanisme et des Travaux du 27 mars 2023,

Sur l'exposé qui précède.

DÉLIBÈRE

Article 1  er : Le Maire est autorisé à signer avec la société SCPI LAFFITTE PIERRE ou le mandataire
qu’elle  aura  désigné,  un  avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation  du  domaine  public,  conclue
initialement avec la société Colas, pour une liaison souterraine et par passerelle de deux immeubles
situés rue Fanfan la Tulipe, afin d’en extraire la partie correspondant au volume 66, lequel doit être
cédé à la société ATIM UNIVERSITY SCI conformément à la délibération n° 3 du 1er décembre 2022.

Article 2 : La constitution de servitude d’empiètement des habillages de poteaux de l’immeuble situé
7, place René Clair, grevant le volume 67 de la Ville en sus des volumes 53, 212 et 217, est approuvée.

Article   3 : Le Maire est autorisé à signer tous les actes afférents.

Adopté à l'unanimité

Pour : 54

Et ont les membres présents, signé au registre après lecture.
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Transmis en préfecture le 4 avril 2023
N° 092-219200128-20230330-136373-DE-1-1

Pour copie conforme,
le Maire,
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